
IUNISTERE DES AFFAIRES ETRL"'iGERES

RAPPORTde PRESENTATION

de la Convention internationale pour la Prévention de la
pollution des eaux de la mor par les hydrocarbures,

signée à Londres le 12 mai 1954 (y compris les amcndcmerrts

adoptés en 1962).

La présenta Convention s'applique aux navires immatriculés dans

un territoire d'un gouvernement contractant et aux navires non immatriculés ayant

la nationalité de ce pays.

Elle n'est pas applicable :

• aux navires-citernes dont la .jauge brute est inférieure à 150 tonneaux,·

• aux navires dont la jauge est inférieuro à 500 tonneaux,

• aux navires utilisés par l'industrie de la pêche,

à ceux qui naviguent sur les grands lacs d'Amérique du Nord, et

• aux navires do guerre.

Sauf cas de force majeure, il est interdit,

• à tout navire-citerno auquel s'appliqua la Convention

• et à tous les navires dont la jauge brute est inférieure ou

égale à 20.000 tonneaux,

• de rejotor des hydrocarburos ou dos mélangos d' hydr-ocarbures dans les limitas
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Les pénalités prononcées seront communiquées à l'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigo.tion mari tirne9 et devront, par leur
riguour, âtre de nature à décour-ager-les contrevenants éventuels.

Tout navire, auquel la présente Convention s'appliqu0;ra, devra
être mlh~ de dispositifs permettant d'éviter que dos fuites dz fuel oil ou d'huile
diesol lourde parvienn.ant dans 18s fonds de cale.

Aussi, chaque gouvernement contr2ct~t aura-t-il à prendre
toutes les mesures appropriées pour promouvoir la création dans les ports,

sur los pOL~tS de chargoment d'hydrocarbures
et dans les port de réparation,

des installations capables de recevoir les résidus et mélru~s d'hydrocarbures à
décharger ou à rejeter

Chaque navire-citerne aura à bord Ull registre des hydrocarbures,
accessible à tout moment, et régulièromant tenu, dans le but de permettre un contrô-
la plus efficaco des gouven18ments intéressés.

L'al~ticle 13 do la Convention précise que
Il Tout différend. entre les gouvernements corrbrac tant.s relatif à l'interprétation

ou à l'application de la présente Convention qui no peut être rée:lé par voie do
négociation sera à la rcquGte de l'une quelconque d2s Partios, déféré à la
Cour internationale de Justices à raoâne que les Parties en cause ne s'entondent
pour le SOUIilettreà l'arbitrage Il

Lo Hinistère closTrava,ux publics, de l'Urbanisme et des Trans-
ports, consulté sur l'opportunité do l'adhésion du Sénégal à cetta Convention, a
émis un avis très favorable.

C'est pour cette raison que cette Convention est soumise à votre
approbation.

Dakar, le 3 septembre 1971

Le Ministre
des Affaires étrangères,

---/
!. .

<>
Dr • .Amad~Karim G A Y E
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ASS3I'lBLEE NATIONALE DU SENEmAL--

3ème LEGISLATURE

1ère SESSI2~_~~!~~~~~_~21~

RAPPORT

fait

a~ nom de l'Intercommission, Affaires
Etrangères, Législation, Ed~cation et

Santé.

sur le projet de loi 16/72 a~torisant le Président
de la Rép~bliq~e à apporter l'adhésion d~ Sénégal
à la oonvention internationale po~r la prévention
de la pollution des eaux de la mer par les hydrooar-
bures, signée à LONDRES le 12 Mai 1994 (y oompris les
amendements adoptés en 1962).

par Mr. Nalla N'DIAYE

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

L'Intercommission constituée par les Affaires ~tran-
gères, la Législati on, les Finances, les Affaires E. eono-
miques, l'Education, le Travail et les Travaux Pub118s
sIest reunie le 7 Janvier 1972 pour examiner le projet
de loi 16/72 ayant pour objet d'autoriser le Pr8sident
de la République à apporter l'adhésion du Sénégal à la
Convention Internationale pour la protection de la pol-
lution des eaux de la mer par les hydrocarbures, signée
à LONDRES le 12 lVIai1954 (y compris les amendements adop-
tés en L952).

La convention s'appliqLle aUX navires immatriculés
dans le Territoire d'un Gouvernement contractant et aux
navires non immatriculés ayant la nationalité de ce pays.

Elle n'est pas applicable :
-saux navires-ci ternes dont la jauge brute est inférie ure
à 150 tonneaux;

-aUX navires dont la jauge est inférieure à 500 tonneaux;

-aux navires utilisés par l'industrie de la pêche;

-aux navires nagigant sur les grands lacs de l'Amérique
du Nord;

-aux navires de guerre.

Cette convention interdit, sauf cas de force majeu-
re dû.ment constaté, ilerejeter des hydrocarbures ou des
mélanges d'hydrocarbures à tout navire citerne auquel
les présentes dispositions s'appliquent et à tout navire
dont la jauge brute est inférieure ou égale à 20.000 ton-
neaux.
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Les contraventions constitQent des infractions à

la Lég i sLat i on du Territoire dont relève le navire.

L'article 13 de la convention précise qQe tOQt
différend entre les Gouvernements contractants relatif
à l'interprétation ou à l'application de la convention
sera, à la requête de l'une quelconque des Parties, dé-
féré devant la Cour internationale de justice.

Devant les dangers sans cesse croissants que cons-
titue la pollution des eaux de la mer, lrotre Intercom-
mission vous recommande d'aQtoriser le Président de la
République à apporter l'adhésion du Sénégal à la présen-
te convention.j-
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Lü! nO 72-16 du
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eu+or.sen+ le ;J;-6siden:' de le! Républi ~ue à ratifie, l'accord de
coopère+ion culturel-s e~.::'r0 I·~ GOIJ'! ,nG!llf);1T imperial d i:th,opie
et le Gouvernernent de ia Répub!i de du Sénéljal, signé à Addis-
Abéba, le 28 jlJin i97 l ,

Le Président dl'
l cn cu r s u it

la loi dont la

l.J·.\S~('lll!'!l~l· 11~llil.)ll;1~C ,1.

Article unique.- Le Pré~i lenl de la Répuhliq uc est nuto-
risl~ Ù rat iflcr l'accord de coo crut ion culture ll c cn l r« le Gou-
vernement impérial d'Et hi pic el le Gouvcrncmcu t de la
llt'puhliqlle du Sélll'g;ll, sigl l' il Add is-Abéba Ic 21-\ j nin Hlïl,

La »rcscntc loi sera cxé rléc comme loi de I'Et at.

F:1il;'t Da k nr, 1(' 1" f'évricr ]972,

LÉOPOLD SÉDAR SENGHOH,

Par le Président de la République
Le Premier Ministre,

Aunou DIOUF,

LOI n° 72_14i 1" février 1972
autorisant le Président de la R' ublique à ratifier le Traité d'ami-

tié et de coopération entre Empire d'Ethiopie et la République
du Sénégal, signé à Addis- béba, le (28 juin 1971,

L'Asscrnhlé« nul.ionu!c a

Le Prcs idcn l de
teneur suit

adopté.
la loi do n l la

de Ja Hé puhliquc l'si a u lo-
de coopération entre ['EIII-
du Sc"II(;gaJ.signl' Ù .\ddi ...-

Arliclc uni que. ' Le Présidcn
risl' à rutifier le lrn ité d'amilié o

pire dï':llJiopi(' el 1;1 Hl'puhliql
,\ht~ba Je :28 juin lU,I,

La p n scnt c loi ~;er;l ('X(··cuJ.eronnnc loi cie l'El:lt.

Fn il Ù Dnkur, le 1"

Swa SE.~~GI10H"

Par le: Prcs irle n l de ln République:
Le Premier Ministre,

,-\ H1}()I.' DIOUF,

LOi

la loi dont la

La ]J l't'sente 1

[évr+cr 1972.

LÉOPOLD StDAR SENGIK)"

Li· le I)r~~aricr~t de'
I,e Prcniic r

L(' l'rl· •..iric nt de
lcu c u l' ..,u i l

J ' +. ,),., , 1 1 r~'tl' ,au A."·I'''~. le l "es'( "'Y' uo ' 1 e ou .ouc '~P'J-t--.·,· .c , ---,._; ni"e;. l'J. ::-'011 Il., " ....I.i (~ !JU ' ••.•..••.... a '-' ~l. 1-:." ••...l••U. '_.

! ~:;;"e:q,,") ü:r 16 j\6publique du 8no6'=1"I, rei,.dif u;'r,1n,;:;o,.i· 6érl(
5:9n~ il l),~kaj", le ::0 j'J;n 19 8.

1.',\"',r'j'lhl,''(' I:.l~;'II1:"l' ,1
la lui <!onL

.vrt iclc 1IIIIqU(', (' 1;1 1\("pl!lJtiqu(' c •..l "
lori sé il up prou vor 1']-;sl':lgl1e l'l h Hl'pub
que t l u S("i\("g:!I l'el IiI' au lran sp 1'1:\(;ril'I1, si;'~I1(':1 Du ka
le 2(; j uin 1~}(i0el ('1111'0l'Il app l'nli()11 jll'rl\i'-,(lil'l'!II('ld :\
1110111('d:II(',

l'OIl1I1H'loi de lEl nl.l.a prl"S('lIle

1::lil ù Il:1 fl'\Ti('\' 1!lï:2,

LÉOPOLD SÉDAI~ SENGHOIL

Par le Pr èsidcut de la H<"publique :
Le Premier Ministre,

.\BDOl' DIOUF.

LOI nO 72-17 du l' février 1972
autorisant le Président de la République à approuver l'adhésio

du Sénégal à la convention internationale pour la préventio
de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, signé,
à Londres, le 12 mai 1954 (y compris les amendements adopté
en 1962).

L'.\SS(-llIhll'·l· n;lIioll,!lI' a d(;lihl··I'('·el ;Icltl!ltl",

Le PI'l"sidclll dl' 1:1Hl'puhliqlle ]ll'llllllll;~lIl' la loi dont 1.
lc n e u r xu il

,\rtil'Ie u niqu«. L(' Pl'l"-;icl!'llt de la Hé'Pllhliqlll' l'si
uul ori s.' :'1apport!'1 !':ldht'"i()11 d u Sl'Ill'gal ù la ctlP\f'nliof)
inl cru al ion nIc pOlir la prt'\('!l[iflll dl' 1:\ polll!!ioli d(''-, cali"

. de la nu: ..· n.u les l.vdrocurhu ns. ...i!..,lll··l'il L(l!llll,'S Il' l:!
1 mai 10.-),1 I~' (,()Illjll'i~ les ;11l1('llrll'IIIC;ll<; :ldopl(··o.;Cil 1~)()'21

Lu III !'l\~(\!iI(' :ni SI'l'a (".\J"cult'Il' C,)l!inl{ illl. dl' !·!':~~:t.

F;IÎi :; Da!;:II', Il' J" l'•.-vrio r Inï~.

Ll::OPOLD S~:1l\:\ ~EI\GHOH,

Par le Prl·"dl'lll de ::1 Ill'pllÎJliqul'
1,(' l'I'('II/i(,/, .lfillisi/'c,

,\ ';i)O, i)IOCF,

LOI n" 72-18 du 1" févril 1972
autorisant le Président de la République à apporter l'adhésion du

Sénégal à la convention sur la signalis tion routière, signée à
Vienne, le 8 novembre-el 968.

L',\""I'llIÎJI(;,' llilliol1;ill' a (klil'(··I·I'·
L(' !'rl"si(lelll de l"publiquc pl' )l1llllgue la loi d on l la

lc n cu r xu it

,'-rlicle uniquc. Le P!'{;sidclll dl' LI lt épuhtiq uc e:,l au-
IOI'isl' il ;il'pnr[('I' l: lIH'·•..ion du S 'nég:ll il lu convcn l ion sur
1.1',i~!l;lii,,;diill' l'OU '1'1111(''" ~ novr-mluc lf)(iS

;"j dl' !·E[;;!.

~:l"i"l '.~) (~1··\·r.~(" \i

P[1" If.'

\l~lj()r' D10[,'1,',
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CONV.8J.~TIOHINTERN.L-l.TIONALEPOUR U.

Pfu."'VENTION DE lu. POLLUTION DES E.ll.UX DE LA HER

P.hR LES HYDllOCliliBtr.t\BS , 1954

y conpris les anendenents adoptés en 1962

ORGli.NISATION INTERGOUVEhl~E1iIENT./;'J.,E

CONSULTATIVE DE Lù Ni~VIG;,.TIOH r'li1RITHIE

LONDON
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COlifVENTIONINTERN.,:.TION.iJ.EPOUR k. PREVENTION
DE L.il.POLLUTlUN DES E.l'.UXDE b lYIER PAR LES HUDROClili-

BURES, 1954

y co~pris les aoendements adoptés par la Conférence de 1962

lu-ticle 1

1) liUX fins de la présente Convention, les expressions suivantes, sous réserve de tout autre
sens comwandé par le contexte, ont les significations ci-après

"le Bureau" est pris au sens qui lui est attribué par l'article XXI
il faut entendre par

"rejet" : lorsqu'iL s'agit d'hydrocarb\lres ou d'un iaé Lange d'lwdrocarbures,
tout déversenent ou fuite, quelle qu'en soit la cause ;

"huile diesel lourde" : l'huile diesel enployée par des navires, dont la dis:;il-
lation à une température n'excéclant pas 340°C., lorsque souDise à l'épreuve-
de la méthode standard .Li.S.T.M.,D.86/59, réduit le vo.Iune de 50 pour cent
au plus ;

"Dille" : le w.illa marin de 1.8~2 mètres, soit 6.080 pieds;
"hydrocarbure" : le pétrole brut, le fuel-oil, l 'huile diesel lourde et l 'huLL

de graissage; en anglais l'adjectif "oily" sera interprété en conséquencG
"mélange d'hydrocarbures" : tout nélange dont la teneur en hydrocarbures est

égale ou supérieure à 100 parties d'hydrocarbures pour 1.000.000 de parti63
de uélange ;

"Organisation" : lbOrganisation intergouverneuentale consultative de la navi-
gation maritime ;

"navires" : tous bâtiuents de Ger, quels qu'ils soient, y coupris les engins
flottants effectuant une navigation @8ritiue soit par leurs propres wOyGns,
soit à la remorque d'un autre navire; et "navires-citernes" : tous navires
dans lesquels la plus grande partie de l'espace réservé à la cargaison est
construite ou adaptée en vue du trar~port de liquides en vrac, et qui au

.. ·1 ...
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nonent considéré ne trans~ort6nt pas d'autre cargaison ~ue des hydro-
carbures dans cette partie de l'espace résel~é à la cargaison.

2) aux fins de la présente Convention, les territoires d'un Gouverneuent contractant
conprennent le territoire du pays de ce Gouverne~ent, ainsi ~ue tout autre territoire
dont les relatioBs internationales relèvent de la responsabilité de ce GuuverneDent
et auque L la Convention aura été étendue en appLi.cat Lon de l'f.rticle XVIII.

il.rticle II

1) La présente Convention s'appli~ue aux navires ll~atriculés dans un territoire d'un
Gouvernesent contractant et aux navires non iuoatriculés ay&~t la nationalité de cette
Partie, à l'exception:

a) des navires-citernes dont la jauge brute est inférieure à 150 tOrL~eaux
et des navires, autres ~ue les navires-citernes, dont la jauge brute est
inférieure à 500 tonneaux, étant entendu ~ue chaQue GouverneDent contrac-
tant fera le nécessaire pour appli~uer aussi les prescriptions dG la
Convention à ces navires dans laQ6sure où cela ost raisonnable et possible,
c06pte tenu de leurs dioensions, de leur utilisation et du type de
cOwbustible utilisé pour leur propulsion ;

b) des navires utilisés par l'industrie de la ~êche à la baleine lorsqu'i-~s
sont effectivenent en opération de pêche ;

c) de tout navire naviguant sur les Grands Lacs d'ArJ.ériquedu l'Jcrci et les
eaux ~ui les relient entre eux ou en sont tributaires et qui s'étender~
à l'est jus~u'au débouché aval de l'écluse St-Laubert à Montréal, pro-
vince de Québec, Canada, pendant la durée de cette navigation ;

,.../ .. .
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d) des navires de guerre et des navires enployés cor~e navires auxiliaires
de la Marine pendant la durée de ce service.

2) 1es Gouvernenents contractants s'engagent à adopter les nesures appro~riés ~our ~le
des prescriptions équivalentes à celles de la Convention soient appliquées aux navires
visés à l'alinéa d) ci-dessus dans la Dcsure où cela est Possiblelf~iso~~able.

ART 1 C 1E III

Sous réserve des dispositions des articles IV et V ci-après

a) il sera interdit à tout navire-citerne auquel la présente Convention
s'applique de rejeter des hydrocarbures ou nélanges d'hydrocarbures
dans les liwites de l'une quelconque des zones d'interdiction prévues
à l'annexe A de la Convention;

b) tout navire auquel la Convention s'applique et autre qu'un navire-
citerne rejettera aussi loin de terre que possible les hydrocarbures
et les uélanges d'hydrocarbures. A l'expiration Q'un délai de trois e~~s
suivant la date à laquelle la Convention entrera en vigueur ~aur un
territoire, le paragraphe a) du présent article s'a~pliquera égalewent
aux navires, autres que les navires-ci ternes, qui relèvent de ce terri-"
taire, confornéwent à l'article II para"graphe 1) ci-dessus, étant
entendu que le rejet d'hydrocarbures ou de Lélanges d'hydrocarbures ne
sera pas interdit lorsque de tels navires auront }our destination lli1

port qui ne sera pas pourvu des installations prévues à l'article VIII
ci-après pour les navires autres que les navires-citernes;

... 1·...
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c) le rejet d'hydrocarbures ou de 8él&~es d'hydrocarbures sera interdit
à tout navire auquel la e-onvention s'applique, d'une jauge brute égale
ou supérieure à 20.000 tonneaux et dont le contrat de construction aurn
été conclu à la date ou après la date à laquelle la présente disposi-
tion entrera en vigueur. Toutefois, si le capitaine estine que des
circonstances particulières rendent déraisonnable ou iwpossible la
conservation à bord de ces hydrocarbures ou nélanges d'hydrocarbures~
le rejet pourra voir lieu en dehors des zones d'interdictiun visées 8

l'annexe A de la Convention. Les raisons qui ont justifié ce rejet
seront cU)juuniquées au Gouvernew.ent du territoire dont relève le navire
conforuéuent à l'article II paragraphe 1) ci-dessus. Tous r-enae.Lgnemeut.s

relatifs à ces rejets seront cOLlDuniqués Ii l'Organisation par les Gou-
verneuents contractants au LOinS une fois par an.

Article IV

L'article III de la présente Convention ne s'appliquera pas:

a) au rejet d'hdrocarbures ou de uélanges d'hdrocarbures effectué par
un navire pour assurer sa propre sécurité ou celle d'un autre navire,
pour éviter une avarie au navire ou à la cargaison, ou sauver des vies
huo.aines en Der

b) au rejet d'hydrocarbures ou de uélanges d'hydrocarbures provenant d!ill18
avarie ou d'une fuite iupossible à éviter, si toutes les précautions
raisonnables ont été ~rises après l'avarie ou la découverte de la fuitu
pour ecpêcher ou réduire ce rejet

... 1...
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c) au rejet d.esrésidus provenant de la purification ou de la clarification
de fuel-oil ou d'huiles de graissage, pourvu que ce rejet soit effectué
aussi loin do torru que possible.

Article V

L'article III ne s'appliquera pas au rejet provenant des fonds de cale d'un navire

a) de tout raéLange d 'hydrocarbures, pendant la période d'un an suivant
la date à laquelle la Convention entrera on vigùeur pour le territoire
dont relève le navire, confo.rnéuen'tà l'article II paragraphe 1) ci-
dessus ;

b) après l'expiration de cette période, d'un uélange ne contenant pas
d'au tres hydrocarbures que de l' huile de graissage qui a coulé ou
suinté hors de l'ens0uble du coopartiuont des Dachines.

Article VI

1) Toute contravention aux dispositions des articles III et IX constitue lli~einfrac-
tion punissable par la législation du territoire dont relève le navire, ccnforuérJent
à l'article II pa~agraphe 1) ci-dessus.

2) Les pénalités qu'un territoire d'un Gouvernouent contractillltiDposera dans sa
législation pour les rejets interdits d'hydrocarbures ou de uélanges d'hydrocarbures
en dehors de sa mer territoriale devront, par leur rigueur, être de nature à décou-

rager des contrevenants éventuels et ne devront pas être inférieures à celles prévues
pour les uêDes infractions connises dans sa wer territoriale.

3) Les Gouverneuents contract&'1ts porteront à la connaissffi1cede l'Organisation
les pénalités effectiveuent infligées pour les infractions cODDises •

• • •j ..••
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Article VII

1) il. l'expiration d'un délai d'un an après la date d'entrée en vigueur de la Conventicn
pour le territoire dont relève le navire, conforüéoent à l'article II paragraphe 1)
ci-dessus, tout navire auquel la Convention s'applique devra être Duni de dispositifs
perDettant d'évi~er, autant qu'il est raisonnable et possible de le faire, que les
fuites de fuel-oil ou d'huile diesel lourde ~arviennent dans les fonds de cale, à

ooins que des Doyens efficaces ne soient prévus pour éviter que les hydrocarbures
de ces fonds de cale ne soient déchargés à la uer en infraction à la Convention.

2) Le transport de l'eau de lest dans les soutes à coobustible sera, si possible, évit~.

Article VIn

1) Chaque Gouverneuent contractant prendra toutes ûesures appro~riées pour proLlouvoir
la création des installations suivantes :

a) selon les besoins des navires qui les utilisent, les ports serent pourvus
d'installations capables de recevoir, sans iwposer aux navires des retards
anoroaux, les résidus et oélanges d~hydrocarbures que les navires autres
que les navires-citernes pourraient avoir à décharger après que la
majeure partie de l'eau aura été sé~arée du Lélange ;

b) les points de chargeoent d'hydrocarbures devront être pourvus d'inst~l-
lations adéquates de réception pour les résidus et Lélanges d'hydrGcar-
bures que los navires-citernes auraient encore à décharger dans les
oêues conditions;

c) les ports de réparation des navires devront être pourvus d'installations
adéquates de réception pour les résidus et Lélanges d'hydrocarbures que
devnaient encore rejeter, dans les conditions précitées, tous les navires
entrés au port pour y subir des réparations. .../' ...
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2) Pour l'applioation du présent arti.c.le~.ohaqu.a.,GOUYeXner:::..ent-contractant décidera
quels sont les ports et les points de chargeuent de son territoire qui sont à awénag8T
C'O~nt :;l.ll p=~raphe 1.)ci-dessus.
3) L;.g, Gouve~UGnœ oontracts.nts ferœ:d: l!"aPl'ort à. l'Organisation, l'our transLission
au GouverneDent contractant intéressé, sur tous les cas où ils estiDeront insuffi-
santes les installations visées au paragraphe 1) ci-dessus.

~l.rticle IX

1) En ce qui concerne les navires auxquels la Convention s'applique, il sera tenu
four tous les navires-citernes ainsi que pour tous autres navires utilisant des
hydrocarbures COODe coobustible, dans la forue définie à l'annexe B de la Convention,
un registre des hydrocarbures qui pourra ou non être intégré dans le livre do bor~
régleDüntaire.

2) Les Dentions devront être portées sur le registre des hydrocarbures chaque fois
qu'il sera procédé à l'une quelccnque des opérations suivantes à bord du navire

a) lestage et rejet des eaux de lest des citernes de cargaison des
navires-citernes

b) nettoyage des citernes de cargaison des navires-citernes

c) dél'ôt dans les ci ternes de décarrtatd.on et rejet de l'eau clesnavi.ree-ci ts__.ne

d) rejet par le navire-citerne des résidus d'hydrocarbures des citernes Je
décantation et d'autres origines

e) lestage ou nettoyage en cours de traversée des scutes à coubustible ues
navires autres que les navires-citernes;

f) rejet par les navires autres que les navires-citernes des résidus d "hyc.r,»-

carbures des soutes à cOLbustible et d'autres origines
... 1 ...
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g) rejet ou déversement accidentels ou exceptiormels d'hydrocarbures des
navires-citernes ou des navires autres ~ue les navires-citernes.

Dans le cas de rejets ou fuites d'hydrocarbures ou de mélfulges d'hydrocar-
bure~ visés aux article~ III c) et IV ci-dessus, déclaration devra en être faite dans
le registre, avec indication des circonstances et des causes de ces rejets ou fuites.

3) Chacune des opérations mentionnées au paragra1>lle2) ci-dessus sera intégralement
et dès que possible consignée dans le reg'istre des hydrocarbures , de maniere que toutes
les mentions correspondant à l'opération y soient inscrites. Chaque page sera sig"lée
par l'officier ou les officiers responsables des opérations en ~uestion et par le
capitaine lorsque le navire sera armé. Les mentions seront écrites soit dans une langue
officielle du territoire dont relève le navire conformément à l'article II paragraphe
1) ci-de~sus, soit en anglais ou en français.

4) Le registre des hydrocarbures sera conservé dans un endroit où il sera aisément
acces~ible aux fins d'examen à tout moment raisonnable et, sauf pour les navires remor-
qué~ sans équipage, devra se trouver à bord du navire. Il devra demeur8r disponible
pendant une période de deux ans à compter de la dernière Lnscr i.pt.Lon.

5) Les autorités c~mpétentes de tout territoire d'un Gouvernement contractant pourront
examiner à bord des navires auxquels la Convention s'applique, pendant qu'ils se trou-
vent dans un port de ce territoire, le registre des Ilydrocarbures dont ils doivent
être munis, conformément aux dispositions du présent articlo. Bll~s pourront en extraire
des copies conformes et en exiger la certification par le capitaine du navire. Toute
copie ainsi certifiée conforme par le capitaine du navire sera, en cas de poursuite,
admissible en justice comme preuve des faits relatés dans le registre des hydrocarburep
Toute intervention des autorités compétentes en vertu des dispositions du présent para-
graphe sera effectuée de la façon la plus expéditive possible et sans que le navire
puisse être retardé de ce fait·

.../' ...
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Article X

t) Tout Gouvernement contractant pourra exposer par écrit au Gouvernement du terri toi.re
dont relève un nav i.re , confor.nément à l'article il par-agr-aphe1) ci-dessus, les points
de fait établissant qu'il a été contevenu à l'une des dis:positions de la Convention
par ce navire, et ce queL que soit le lieu où la contravention qu'il allègue ait pu
êtra commise. Dans toute la Iilesuredu possible celle-ci sera portée à la connaissance
du capitaine du navire par l'autorité compétente d épendarrt du prelliierdes Gcuvernements
mentionrlés ci-dessus.

2) Dès aa réception de l'exposé d.esfaits, le second Couve rnemen't examinera l'af'fai.ro

et pourra demander au premier de lui fournir sur la contravention alléguée des élé-
ments de fait plus complets ou plus valables. 3i le Gouvernem~nt du territoire dont
relève le navire estime que la preuve est suffisante pour permettre, conformément
à sa législation, des poursuites du chef de la contravention alléguée oontre l'armateur
ou le capitaâne du navire, il f'ez-a engager celles-ci aussi tôt que possible et infor-
mera l'autre Gouvernement et l'Organisation de leurs résultats.

Article XI

Dans les matières relevant de la présente Convention aucune de ses dispositions ns
sera interprétée COIüCIledérogeant aux pouvo.i.r-s Clue tout Couver'nerœnt contractant exerCé:)
dans les limites de sa juridiction, ni COillIDeétendant les limites dela juridiction
d'un quelconque des Gouvernements contractants.

Article XL!.

Tout Gouvernement contractant adressera au Bureau et à l'organisme approprié
des Nations Unies :

.../ ...

Cf loi n °1972/17 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



hi

a) le texte des lois, décrets, règlements et instructions, on vigu:.-urdans
ses territoires et destinés a assurer l'application de la présente
Convention ;

b) tous rapyorts ou résumés de rapports offici~13 ayant trait aux résul-
tats obtenus dans l'application des dispositions de la présente Conven-
tion, sous réserve toutefois que ces documents n'aient pas, aux yeux
de ce Gouverne:ment, un caractère confidentiel.

Article XIn

Tout différend entre leS Gouvernements contractants relatif à l'interpré-
tation ou à l'application dû la présente Convention qui ne peut être réglé par voie
de négociation sera, à la requête de l'une quelconque d8S parties, déféré à la Cour
internationale de Justice, à moins que les parties en cause ne s'entendent pour le
soumettre à l'arbitrage.

Article XIV

1) La présente Convention demeurera ouverte à la signature ~endant trois mois a dater
de CG jour* et ensuite à l'accbptation.

2) Sous réserve de l'article XV, los Gouvernements des .:jtatsmembr-es de l'".J:••U. ou
de l'une de ses institutions spécialisées ainsi que IGS parties au 0tatut de la Cour
internation&lc de Justice pourront deverri r parties à la tJ'1nventionpar :

a) slgnature SilllSréserve quant à l'acceptation;
b) si.gna'tu.resous réserve d'accept.at.tonoui.vi,ed'accop tati.on ; ou
c) acceptation.

3) L'acceptation résultera du dépôt des instruments pE..rchiJ.queGouvernement auprès
du Bureau qui informera de toute signature ou acceptation, et de leur datê, tous les
Gouvez-nemerrt ayant déjà signé ou accepté la Convention.

.../ ...
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Article x:;ï

1) La présente Convention entrera en vigueur El, l'expiration du délai d'un an suiva.nt
la date à laquelle au moins dix Gouvernements seront devenus parties à la Convention,
dont cinq représentant des pays ayant obtenu chacun au moins 50Ci.Uu0 tonneaux de jau""e
brute en navires-citernes.

2) a) La date d'entrée en vigueur prévue au paragraphe 1) du présent
article s'appliquera à tous les Gouvernements ayant signé la
Convention sans réserve d'acceptation ou l'ayant accepté la Con-
Tention à cette date. Pour les Gouvernewents ayant accepté la
Convention à cette date ou postérieurement, l'entrée en vib~eur
aura lieu trcis ~ois après la date du dépôt de leurs instruillents
d'acceptation.

b) le Bureau informera aussitôt que possible Œe la date d'entrée en
vigueur tous les Gouvernements ayant signé ou accepté l~ ConventioL.

Article AvI

1) a) La présente Convention peut être aaendée par accord unarri.ueentre
les Gouvernements contractants.

b) A la demande d'un Gouvernewent contractant, une pro:position d'a.:len-
deillentdoit être cOwr.J.uniquée:r;ar l'Urganisation à tous les Gouver-
nements corrtractante pour exauen et acceptation au titre du pr'ése.i t

paragr-aphe,

2) a) Un amendement à la présente COIfvention peut, à tout moment, être
proposé à l'Organisation par un Gouverneüent contractant. Si cette
proposition est adoptée à. la majorité des deux tiers par l'AsseLbL8

1.../ ...
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de l'Organisation, sur une recouruandation adoptée à la majorité des
deux tiers par la Comité de la sécurité maritioe de l'urganisation,
elle doit être communiquée par celle-ci à tous les Gouvernements con-
tractants en TUe d'obtenir leur acceptation.

b) 'route reconuaandat.ion de cette nature faite par le Comité de la
sécurité maritime doit être cOBlliuniquéepar l'ürganisation a tous
les Gouvernements contractants pour examen au moins six uo i.s avant
qu'elle soit exaoinée par l'Assewblée.

3) a) Une Conférence des Gouvernements, pour l'exawen des runendewents
à la présente Convention proposés par l'un des Couver-neuent.s con-
tractants, doit être convoquée à n'importe quel raouerrtpar l'Orga-
nisation à la demande d'un tiers des Gouvernem8nts contractants.

b) Tout aIilendewentadopté à la majorité des deux tiers des Gouvernements
contractants par cette Conférence doit être comwuniqué par l'Orga-
ni~ation à tous les Gouverneillentscontractants en vue d'obtenir
leur acceptation.

4) Douze mois après le..date de son acce}itation pcll'IdS deux tiers des GouverneLlents
contractants, un amendement cOlliilluniquépour acceptation aux Gouvcrneoents contractants
au titre des paragraphes 2) et 3) du présent article entre en vigueur pour tous les
Gouvernements contractants à l'exception de ceux qui., avant son ~ntrée en vigueur, ont
fait une déclaration aux termes de laquelle ils n'acceptent pas ledit auenCiei:lent.

5) L' AaserabLée , par un vote à la majori té des deux tiers comprenant les deux tiers
des Gouvernements représentés au sein du GOillitéde la sécurité maritime, sous réserve
de l'accord des deux tiers des G~uverneillentscontractants, ou une conférence convoquée
aux termes du paragraphe 3) ci-dessus, par un vote à la wajorité des deux tiers,
peuvent décider au mOillentde l'adoption de l'aLlendement que celui-~i revêt une iopor-
tance telle que tout Gouvcrneüent contractant C8SSerE:.d'être partie ~ la Convention à
l'expiration d'un dé Lai. de douze dois à dater de l'entrée en vigueur de l'ruJendewent,
s'il a fait une déclaration en application du paragraphe 4) ci-dessus e~ s'il nIa pas

•• 0/ •••
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accepté l'awendement d2ns le dÉlgi susvisé.

6) L'Organisation fera connaître à tous les GouverneDents contractants les awendeili8nts
qui entrent en vigueur en application du présent article, ainsi que la d~te à laquelle
ils prennent effet.

7) Toute acceptation ou déclaration dans le cadre du présent article doit être notifiée
par écrit au Bureau qui notifiera à tous les Gouverneuents contractants la réception
de cette acceptation ou déclaration.

Article x-vn

1) La présente Convention pourra être dénoncée par l'un quelconque des Gouvern8Llents
contractants à tout Douent après l'expiration de la période de cinq ar!s suivant la
date à laquelle la Convention sera entrée en vigueur pour ce Gouverneuent.

2) La dénonciation s'effectuera p2r notification écrite adressée au Bureau. Celui-ci
fera connaître à tous les autres Gouvernewonts contractf~ît~ les dénonciations ~ui lui
seront parvenues avec la dat8 de leur réceIJtion.

3) Une dénonciation prendra effet à l'expiration du délai d'un an suiv8.Il.tla date à

laquelle la notification en aura été reçue par le Bureau, ou à l'expiration de tellE:
autre période plus longue qu'elle pour-r-ai. t spécifier.

Article XVIII

1) a) Les nations Unies, lorsqu'elles aSsu00nt la responsabilité de
l'adrJinistration d'un territoire, ou tout Couvor-nenent contrac t.ant

chargé d'assurer les relations internationales d'un territoire,
doivent, aussi tôt que possible, procéder à des délibérations ~WGC

ce territoire pour s'efforcer de lui étendre l'apJ;lication de le
présente Convention et peuvent, à tout zaonon t , par une no tdf i.cat.Lo..

••• j' ,. ••
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écrite adresség au Bureau, déclarer que la prés8nte Convention
s'étend à un tel territoire.

b) L'application de la présente Convention sera étendue au territoire
désigné dans la notification, à partir de la date de réception dG
celle-ci ou de telle autre date qui lui serait indiquée.

2) a) Les NatioDs Unies, lorsqu'elles assuillentla responsabilité de
l'adwinistration d'un territoire, ou tout Couver nenent contrac-
tant, qui ont fait une délcaration en vertu du paragraphe 1)
du présent article, peuvent à tout Dcoent, après l'expiration de

d,lun6__périod.e de cinq ans à pertir de la date à laquelle l'appli-
cation de la Convention a été ainsi étendue à un territoire, et
après en avoir délibéré avec les autorités üe ce territcire, déclar0r
pa.rune notification écrite au Bureau, que le.présente Convention
cessera de s'appliquer audit territoire dési61..3 dans la notificatioll.

b) la présente Convention cessera de s'appliquer au territoire désigc
dans la nctification, au bout d'un an ou de toute autre période l:'l-~,G
longue spécifiée dans la notification, à partir de la d8.tede récGj;-
tion de la notification par le Bureau.

3) Le Bureau doit notifier à tous les Gouvernements contractants l'extension de la
présonte Convention à tout territoire, en vertu des dispositions Ju paragraphe 1) du
présent ?~ticle, et la cessation de cette extension, 8n vertu des dispositions du
paragraphe 2), en spécifiant, dfu!scha~ue cas, la date à partir de laquelle la prés0nte
Convention est devenu applicable ou a cessé de l'être.

Article XIX

1) Eh cas de guerre ou d'hostilités, le Gouvernement contractant qui s'estiili8affecté,
soit comas belligérant, soit comme neutre, pourra suspendre l'application de la tob.:.lité
ou d'une partie aeuLemerrt de la.Convention ou de son extension à un territoire r-e Levarrt
de lui. Il lui en fera notification i.r:unédiateau Bureau. •••/ •••
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2) Il pourra à tout moment mettre fin à cette suspension. Il le fera, -antout Ci:;'S,

aussitôt qUe cel18-ci cessera d'être justifiée a.uxterm8s du paragraphe 1) du présent
article. Notification irulliédiateen sera faite au Bureau.

3) Le Bureau portera à la connaissance de tous les Gouv8rnements contractants les
diverses notifications reçues en application du présent article.

Article .xx

Dès l'entrée en vigueur de la présente Gonventicn, le Bureau en fera d.épôt auprès
du 0ecrétaire g6néral des Nations Dnies pour enregistreiG.ent.

Article XXI

Les fonctions assignées au Bureau seront exercées psr le Gouvernewent du RoyauDe-Uni
de la Gr2l1de-Bretagne et d'Irlande du Nord jusqu'à et en ettendant la formGtion de
l'Urganisation intergouvernementale consultative de la navigation 8aritiL8 et la
prise en charge par elle des fonctions qui lui sont attribuées par la Convention signée
à Genève le 6 mars 1948 ; par la suite, les fonctions du ~ureau saront ass~ées par
cette Organisation.
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ANNEXE A

ZONE D'ü')"'I'&illlCT.LvJ:4

1) Toutes les zones aaritirles slétendwt sur une lergeur de 50 ruilles à pe.rtir do l[!

terre la plus proche sero~t des zones interdites.

Aux fins de la présente annexe, l'expression "à p8.rtir de la terre la
plus proche" signifie "à partir de le.ligne de base qui sert à déterûliner la Lier
territoriale du territoire en ~uestion conforùé~ent à la Convention de Genève de
1958 sur la uer territoriale et la zone contiguë."

2) Les zones oaritiwes suivantes, dans la Desure où elles s'étendent à plus dè 50
uilles à partir de la terre la plus proche, seront égaleBûnt des zones interdites

a) OCé511 Pacifique
Zone occidentale canr.dienne
La zone occidectale canadierme s+é tendz-a sur une largeur de 1 lX) Llilles
à partir de la terre la plus proche le long de la côte occ Ident a.Le

du Canada.

b) Océan Atlantique nord, Der du No rd et .ncr Baltique
i) Zone atlantique nord-ouest cOLprendra les régions ~ariti~es à
partir d'une ligne tracée depuis latitude 38° 47' nord, longitude
73° 43' ouest, jusqu'à latitude 39° 58' nord, longitlléie68° 34' 0U03t,
de là jusqu'a latitude 42° 05' nord, longitude 64° 37' ouest at do
là le long de la côte orientale du Canada à une distance de 1G0 Li11(:;s
de la terre la plus proche/

ii) Zone d'Islill1de
La zone d'Islande s'étendra sur une largeur ~e 1Uu Dillës à partir
de la terre la plus proche le long de la côte d'is181de •

.../ ...
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.111) Zone norvégienne, mer du Hord et i..!erBé.üyique
La zone norvégienne, iller du Nord et Der Baltique s'Jtendre. sur
une largeur de 100 milles à partir de la terre la plus proche ile
long de la côte de Norvege, et cOlliprendrala totalité de la Her
du Nord, de la Der Baltique et de ses golfes.

iV) Zone atlantique nord-est
La zone atlantique nord-est couprandra les régions Daritiwes à

l'intérieur d'une ligne tracée entre les positions suiventes
latitude longitude
62° nord 2° est,
64° nord 00°
64° nord 10° ouest
60° nord 14° ouest
54° 50' nord 50° ouest

53° nord 4(;0 ouest

44° 20' ;tord 40° ouest

44° 20'nord 30° ouest

46° nord 20° ouest,

et à partir de là drlUs la direction du Cap Finisterre à l'inter-
section de la liwite de 50 ~illes.

v) Zone espagnole

La zone espae;nole cosprendra les zones de l'océ8n ùtlanti4.ue sur
une largGur de 100 Gilles à partir de la terre la plus proche

la long de la côte espagnola et l'interdiction de cette zone prGn~Ia
effet à la date à laquelle la.présente Convention entrera en vigt~,;;l.:..r

pour l'~spagne.
vi) Zone portugaise

La zone portugaise corapz-endr-a la par-td,o de l'océan AtLan tique au.r
une largeur de 100 milles à partir de la terre la.plus proche le

.../ ...
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long de la côte portugaise et l' in terdiction de cette zone prendr-e
effet à la date à laquelle la pz-éserrte convention entrer", en vii.:,u2ur

en ce qui concerne le Portugal·

c) rliers Héditerr211ée et Adriatique

Zone méditerranéemle et adriatique

La zone méd.iterranéenne et adriatique couprenô.ra 18s régions ,.,ariti.ues

sur une largeur de 1llO Billes à par-ti.r da la torrs le, plus procno J..J

long dos côtes de chaque territoire bordant la l''iéditer-ranéenne et 12-

mer Adriatique et l'interdiction de cette zone prendra effet à li.·'

date d'entrée en vigù.eur de la pr8sente Convention pour chacun de cos

terri toires.

d) Her Noi.re et raer d'Azov

Zone de la Qer Noire et de la iller d'Azov

La zone de la iller Noi.re et de la iœr d'AzOVcomprendr-ales régio;,-w

mar-i,tines sur une distance de 100 .:J.illos à partir de la terre L;

plus proche le long' des côtes de chaque :terri tuire bordant le. Ddr

Hoire la per w'Azov et l'interdicti0n cie cette zone prend.ra effet

à la date d'entrée en vigueur dela présente Convention pour c~curl

de ces territoires, étent entendu que la totE.lité de la Der nuire

et deltlhr d'Azov deviendra zone interdite à la de.te à laquelle L.

Convention entrera en vigueur à la fois pour la Rouuanae et l'UoLL.0.S.

e) rler Rouge

Zone de la iller Rouge

La zone de la Der Rouge comprendra les régions iaar-Ltil:les sur une

largeur de 100 illilles à partir de la terre la plus proche ie lor~

des côtes de chaque territoire bordant la uerdouge et l'interdictic~

de cette zone prendra effet à la date d'entrée en vigueur de la COllvvn-

tion pour chacun de ces territoires. .../ ...

Cf loi n °1972/17 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"
o

19

f) Golfe Persique

i) Zone du koweit
La zone du Kowei t compr-endr-ala région maritime sur une Largeur
de 100 milles à partir de 1& terre la plus proche le long de la
côte < du Koweit.

ii) Zone de l'Arabie Saoudite
La zone de l'Arabie Saoudite cOL.!prendre.la région waritiLlG sur
une largeur de 10U ailles à partir de la terre la plus proche
le long de la côte de l'Arabie ~aoudite, et l'interdiction de
la zone prendra effet à la date à laquelle la présente Conver.t+on
entrera en vigueur pour l'Arabie Saoudite.

g) lier d'Ar.s.bie,golfe du Bengale et océan Indien

i) Zone de la o.er d'Arabie
La zone de la illerd'Arabie cOLprondra les régions o.aritio.es
situées à l'intérieur d'une ligne tracée entre les p0sit;~n~
suivantes

Latitude Longitude
23° 33' nord 68° 20' est,
23° 33' nord 67° 3ü' est
22° nord 65° est,
20 .:;nord 70° est,
18° 55' nord 72° est,
15° 40' nord 72° 42' est,
8° 30' nord 75° 48' est,
7° 10' nord 760 50' est,
'Zf.0 10' nord 78° 14' est,
SO 06' nord 79° )2' est.
et l'interdiction de la zone prendra effet à L> r1RtCl~ ,""1'(-,>1'

la prés::er.teConvention entrera 8n vigueur pour l'Inde •

• 'f fi / • " ~
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ii) Zone côtière du golfe du Bengale
La zone côtière du golfe du Bengale compr-endr-a les régions L',aritiw8s
située~ entre la terre la plus proche et une li~ne tracée entre l~s
po~itions suivdUtes :

Latitude
10° 15' nord
14° 30' nord,
20° 20' nord
20° 20' nord
et l'interdiction

Longitude
80° 50' est,
810 j8' est,
860 1lJ' est,
89° est,

prendra effet à la date à laquelle la présente
Convention entrera en vigueur pour l'Inde.

iii) Zone de J'iiadage.scar
La zone de lVIadagascarcouprendr-a la région narâ time sur une largeur
de 100 willes depuis la terre la plus proche le long de la côte
de Madagascar à l'ouest du wéridien du Cap d'AObre au nord et du
Cap Ste ~~rie au sud, et sur une larg8ur de 150 Dil18s depuis la
terre la plus proche le long de la côte de i.adagascar à l'est
de ces méridiens, et l'interdiction de cette zone prenQra efiot à

la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur pour
Eadagascar.

h) Australie
Zono australienne

La zone australienne cOciprendra l~ région ilaritiDe sur une largeur
de 150 willes à partir de la terre la plus proche le long des
côtes de l'Australio excepté au large des côtes septentrionale
et occidentale du continent australien, entre le peint situé
en face de l'Ile Thursday Isl~~d et le point de la côte occiden-
tale latitude ~Oo sud.

/.../ ...
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., 3) a) Chaque ~ouvernewent contr~ctant peut proposûr :

i) la réduction de toute zone le long de la côte de l'un quel-
conque de ses territoires

ii) l'extension de toute zone de ce genre jusqu'a un waxi~uw de
100 milles de la terre l~ plus proche le long de la côte en
question.

...

Le Gouvernement corrtractant f'era une déc.Laration à cette fin et
la réduction ou l'extension prendra effdt après l'expiration
d'une période de six wois à coupt8r de l~ date de cette décla-
ration, à uofns que l'un des Couverneiaent.s contractants ait, .ru
woins deux Dois avant l'expiration de cette période, fait une
déclaration selon laquelle il n'eccepte pas la réduction ou
l'extension en question, soit en raison des risques causés aux
poissons et aux organismes warins dont ils se nourrissent, soit
parce que ses intérêts en seraient affectés du fait de la prQ}~L,i-
té de ses côtes ou en raison du fait que ses navires font du
COlIllilercedans ladite région.

b) Toute déclaration faite aux terwes du présent paragraphe fera
l'objet d'une notification écrite à l'Organisation qui Lnf'ornerr.

tous l,,3SGouvernements contractants de la réception do cOtt0
déclaration

4) L'Organisation établira des cartes indiquant l'étendue des zones inter-
dites cor~orlliéwentau paragraphe 2) de la présente armexe et publi8ra
des asend8ments dans la DGsure nécessaire.*

.../ ...

Cf loi n °1972/17 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~, ...

22

.Il N N E X E B
REGl;;:il'KE DES fl'fDltlJCARBUn.ES

1 - Navires-Citernes

DATE D'INSCHIPTI mi

10

11

12

13
14
15
16
17

18
19

20

2

a) Lestage et rej$t des eaux de lest des
citernes de cargaison

NULléro d'ordre de la. (des) citerne(s)
en cause
Nature de l'hydrocarbure précédemment
contenu dans la (les) citerne (s)
Date et lieu des opérations de lestage
Date et heure du rejet de l'eau de lest
EQplaceoent ou position du navire au DO-
ment du rejet ,
Quantité approx~ative d'eau polluée trans~
fér6e dans la (les) citerne(s) de décan-
tation
b) Nettoyage des citernes de cargaison
NULîéro d'ordre de la (desj citerne(s)
nettoyée(s)
Type d 'r.ydrocarbures pr-écédesmerrt contenu
dans la (les) citerne(s)
NUL1éro d'ordre de la (des) caisse(s) de,-
déçantation dans laquelle (lesquelles les
eaux de nettoyage ont été transférées
Dates et heures du nettoyage
c) Dépôt dans la (les) citerne(s) et rejet!
de l'eau
l~éro d'ordre de la (des) citerne(s) de
décantation
Durée dudépôt (en heures)
Date et heure du rejet de l'eau
Emplacewent ou position du navire
Quantité approximative de résidus
Quantité approximative d'eau rejetée
d) Rejet des résidus d'hydrocarbure des
citernes de décantation et d'autres origines
Date et procédé du rejet
Emplace@ent ou position du navire au no-
ment du rejet
Origines et quantités approximative

3
4
5

6

8

9

J:-
o ---------------------- __ ,
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II - AUTRES NAVIR.8S

DA'I'E D' INSCRIP'l'i.ON

a) Lestage ou nettoyage en cours de traversée des
soutes à combustibles

1 Numéro d'ordre de la (des) soute(s) en cause
2 Nautre de l'hydrocarbure préCGdeillDentcontenu dans

la soute (les soutes)
3 Date et lieu du lestage
4 Date et heure du rejet des eaux de lest ou de netto-

yage
5 EmpLaceraerrt ou position du navire au nonerrt du rejet,
6 Le cas échéant, durée d'utilisation du séparateur .
7 Déchargement des résidus d'hydrocarbure conservés

à bord
b) Rejet des résidus d'hydrocarbure des soutes à
combustible et d'autres origines

8 Date du rejGt et moyen utilisé
9 Emplacewent ou position du navire au BOillentdu rejet

10 Origines et quantités approxacat.Lves

Signature de l'officier ou des
officiers

responseb'les des opér-at i.on..
en question

SignaturE; dU capitaine du r:,!.Vl.

IiI - S'APPLIQUE A 'TOuS LE3 H.I.VIR.'~S

DATE DIINSCRif'rIOU

Rejet ou déverseDent accidentels ou exceptionnels
d'hydrocarbures

1 Date et heure du rejet ou du déversement
2 Emplacement ou position du navire au wonent de.·lsvè-

nement
3 Quantité approximative et nature de l'hydrocarbure
4 Circonstances du rejet ou du déversement et remar-

ques générales

Signature de l'officier ou des offici~r~
responsables des opérations en questio'
Signature du capitaine du navire
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